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DE LA V LLE DE
STCLOUD Mairie de Saint-CloudDirection-Administration

Paraissant tous les mois

C o n s t r u c t i o n s  S c o l a i r e s

Dans notre bulletin n° 11 d ’octobre 1946, nous avons entretenu nos lecteurs du problème 
scolaire à Saint-Cloud et avons passé en revue la situation des trois groupes scolaires dé la Ville ainsi 
que des Lycées. Sans vouloir nous répéter, nous tenons à mettre nos concitoyens au courant des efforts 
faits par l ’Assemblée communale pour obtenir dans ce domaine des améliorations.

Ce à quoi tenait surtout la Municipalité et le Conseil Municipal, c ’est de résoudre rapidement 
la situation vraiment critique dans laquelle se trouvre le Groupe Scolaire des Coteaux à l ’intérieur 
duquel fonctionnent des classes à effectif surchargé et dans des locaux de fortune. Nous avions indiqué, 
en octobre 1946, les difficultés rencontrées par les Municipalités pour obtenir l ’autorisation d’achever 
les travaux d’agrandissement commencés en 1939 et arrêtés en 1941 par suite des circonstances. Nous 
sommes heureux aujourd’hui d ’apprendre à nos concitoyens une bonne nouvelle : les travaux d’agran
dissement dont il s’agit vont être repris dans le courant de l ’année grâce à la ténacité de la M unici
palité qui n ’a ménagé ni son temps ni sa peine pour arriver à un résultat satisfaisant. Elle savait que 
cette année encore, le Ministère de l ’Education Nationale ne disposait que de crédits restreints pour 
les constructions scolaires et que très peu de projets seraient subventionnés et autorisés; elle multiplia 
néanmoins ses démarches et réussit à convaincre les services des Ministères de l ’Education Nationale 
et de l ’Intérieur de la nécessité de continuer les dits travaux et obtenir de ces Ministères l ’assurance que 
le projet d’agrandissement du Groupe des Coteaux serait prochainement incorporé dans une tranche 
de travaux au plan d’équipement national. Le Conseil Municipal, saisi à son tour de la question, créa
immédiatement les moyens financiers destinés à couvrir la dépense restant à la charge de la V ille, si
bien que l ’on peut espérer, après les assurances données par les Ministères précités, que les travaux en 
question reprendront très prochainement.

Lorsque les sept classes prévues au projet, plus préaux et dégagements, auront été construits, on 
y verra clair au Groupe des Coteaux et on se réjouira enfin de voir nos enfants confortablement 
installés dans des classes où ils auront plaisir à travailler.

On ne peut évidemment que regretter qu’en haut lieu l ’on ne se penche pas assez sur ce délicat 
problème scolaire qui deviendra très prochainement angoissant en raison du rythme accéléré des nais
sances. Déjà, les écoles maternelles qui rendent de si grands services aux mamans, voient les effectifs 
s’accroître dans de notables proportions, à tel point que, si l ’on n ’y prend garde, on se verra dans
l ’obligation, faute de place, de refuser des enfants.

En ce qui nous concerne, nous avons pris les devants en attendant qu’il soit possible de procéder 
aux agrandissements normaux des groupes du Centre et de Montretout. Ainsi que nous en avons déjà 
informé nos lecteurs, le Conseil Municipal a décidé de faire construire en matériaux légers et ce malgré



des difficultés énormes d ’approvisionnement, trois classes provisoires : deux au groupe du Centre et une 
au groupe de Montretout. Une classe fonctionne déjà au Centre et les deux autres sont en bonne voie;
nous espérons pouvoir les mettre en service à la rentrée d’octobre prochain.

Et puisque nous en sommes sur ce chapitre, nous sommes également heureux d’apprendre à nos 
concitoyens que les travaux d’agrandissement du Lycée de Garçons —  arrêtés au début de la guerre 
et repris partiellement cette année —  vont pouvoir être achevés grâce à une entente réalisée entre le 
Ministère de l ’Education Nationale et le Conseil Municipal.

Nous avons signalé, dans notre bulletin d’octobre 1946, qu’étant donné le nombre important 
d’élèves étrangers à Saint-Cloud, fréquentant le Lycée de garçons, le Conseil Municipal avait décidé 
de mettre le bâtiment en cours de construction hors d’eau et de faire effectuer des travaux dans la
limite des crédits réservés au budget, mais de ne prendre aucun engagement nouveau laissant à 1 Etat
le soin de régler cette question qui revêt plutôt un caractère national que communal.

Or, à la suite de cette décision et de pourparlers engagés avec le Ministère de l ’Education Natio
nale, nous avons pu obtenir de l ’Etat une subvention plus importante que celle primitivement allouée, 
de telle sorte que nous n ’avons plus aucune raison de ne pas achever les travaux en cours. Cette sub
vention, qui était de 50 %, a été portée à 65 %  ne laissant ainsi à la Ville qu’une charge de 35 %, 
ce qui paraît normal, eu égard au nombre d’élèves de Saint-Cloud fréquentant cet établissement 
d’enseignement secondaire.

Quant au Lycée de Jeunes Filles, bien que la situation soit plus difficile puisqu’aucune construc
tion nouvelle n ’a été entreprise avant la guerre et que seule, la propriété Sivrais, acquise par la Ville 
en 1942, a pu être sommairement aménagée, le problème d’agrandissement va être résolu momenta
nément par là construction de classes provisoires en bois. Là encore, la M unicipalité, multipliant ses 
démarches, obtint du Ministre de la Production Industrielle et de la Société Nationale des Ventes des 
Surplus alliés, l ’autorisation d’acquérir, dans de bonnes conditions, une baraque en très bon état, dans 
laquelle il sera possible d ’aménager quatre classes. Cette baraque, qui se trouve à Reims est achetée et 
va être transportée à Saint-Cloud où elle sera remontée et aménagée.

Ces diverses réalisations municipales ne résolvent certes pas, comme il devrait l ’être, le problème 
scolaire, mais apporteront néanmoins des améliorations très sensibles qui, nous en sommes certains, 
réjouiront les élèves ainsi que leurs parents.

Colonie de Charbonnière
La date du p rem ier d épart approche. C’est le 

15 ju ille t que les jeunes colons de cette année se ra s 
sem bleront sur la  place de la M airie où les attendron t 
les cars qui les conduiront à la  gare d ’A usterlitz.

A O rléans, d ’autres cars les m èneront au château 
de C harbonnière  où M. et M me D e m a r d  les recevront.

P en d an t tou t le  voyage, ils seront accompagnés par 
les m oniteurs et m onitrices.

G rande ém otion pour beaucoup de petits qu i n ’ont 
pas encore l ’hab itude  de se séparer de m am an, m ais, 
en traînés dans l ’am biance fra ternelle  des cam arades et 
des grands frères et sœ urs que sont m oniteurs et m oni
trices, ils au ron t vite retrouvé la  jo ie  e t la  gaîté.

Le souci sera plus grand du côté Mes m am ans qui 
ne se sépareron t pas sans une larm e furtive, e t q u ’on 
ne laissera pas voir, de leur enfant qui les qu itte  pour 
la p rem ière  fois.

Rassurez-vous, m am ans inquiètes, vous retrouverez 
b ientôt votre pe tit garçon ou votre fillette, plus fort, 
plus vigoureux, et aussi plus capable de se cc débrou il
ler » seul. I l  aura fa it u n  pas dans le chem in de la  vie, 
et il l ’aura fa it dans les m eilleures conditions q u ’il soit 
possible de trouver, en touré  d ’affection, de dévouem ent, 
de gaîté, d ’enthousiasm e.

Ainsi donc, no tre  prem ier convoi est largem ent 
com plet.

La visite m édicale réglem entaire a été passée et il 
s’agit m ain tenan t pour la  fam ille de constituer le  tx-ous- 
seau indispensable. Nous l ’avons rédu it au m inim um ,

m ais il est tou t de même un  niveau au-dessous duquel 
il est im possible de descendre. •

N ’oubliez pas de m un ir chaque ob je t du n° d ’ins
crip tion  a ttribué  à chaque enfant. Cela est indispensable.

Dans toute la  m esure du possible, donnez-leur les 
lainages dem andés (pull-over, etc..*.).

E t ne m anquez pas de leu r recom m ander discipline 
e t obéissance, qualités indispensables pour la  vie col
lective qui va ê tre  la leur.

Vous soupçonnez tous les effoi'ts qui ont été néces
saires po u r m ettre  en rou te  no tre  colonie. Nous pou
vions espérer que, cette année, la  rep rise  serait plus 
facile.

Nous avions com pté sans la  pénurie  actuelle qui 
accroît les difficultés et oblige à fa ire  des tours de force 
pour assurer à nos enfants un  séjour convenable et 
confortable.

I l  existe un  organism e départem ental dont la fonc
tion  est précisém ent d ’a ider les colonies de vacances et 
de leu r fou rn ir les moyens de se p rocurer ce qxii leur 
est nécessaire.

Nous regrettons b ien  vivem ent de n ’avoir trouvé 
auprès de cet organism e officiel q u ’une aidé ex trêm e
m ent rédu ite , ce qui nous a obligés à nous procurer 
par nos seuls moyens et, p ra tiquem ent, sans appui offi
ciel, to u t ce qu i est nécessaire à la  vie de C harbonnière.

Si cela a augm enté les difficultés à vaincre, nous 
sommes heureux  de pouvoir d ire  que cela ne d im i
nuera  en  rien  le  « tra in  de vie » de no tre  colonie et 
nous avons tou t lieu de penser que le séjour de nos 
jeunes colons à C harbonnière sera agréable et fructueux.
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Ecusson en or et émail
FAC -SIM ILE  o ffert par la V ille de Saint-Cloud  (France)

du parchemin remis so lennellem ent à M. F .  C h a v e t o n  MairC Samt^Cloud (Minnesota)

le 15 Mai 1947

par le Maire de Saint-Cloud (M innesota) M. j § les M u r th v  j  , . . U  ^  ' ’f ™  f  t' aUuCtion
d e  l  i n s c r i p t i o n  e n  la n g u e  a n g la i s e  f i g u r a n t  a u  v e r s o

et ses deux adjoin ts , M. R. B u r c k a r d  et, M, I, S t a a t e y  de l ’écusson.
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S T . C L O U D ,  FRANGE  
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& n d m in q  D ndetçiandw g between 
m  and J la tio n ç ..,
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Plaque de granit 

offerte par le Maire de Saint-Cloud (Minnesota) 

Jam es M u r p h y  

au Maire de Saint-Cloud  (France)

muomu



Compte-rendu analytique 
de la séance du Conseil Municipal

SÉANCE DU 23  JU IN  1947  

Le Conseil,
1° Décide de fa ire  procéder à la  réfection com plète de 

la  deuxièm e section de l ’avenue de Suresnes, en tre  
la  ru e  de l ’A queduc et la  place Santos-D um ont;

2° D écide de fa ire  rem ettre  en é ta t la  p a rtie  défec
tueuse de la  rue de l ’Eglise, devant la  M airie et de 
faire  enlever les bordures e t caniveaux de la  rue de 
G arches en vue de p erm ettre  un  m eilleu r écoule
m ent des eaux;

3° D écide de fa ire  constru ire, rue P asteu r, en p a rtic i
pation  avec un  rivera in , le tronçon  d ’égoût prévu 
au p ro je t d ’assainissem ent de la  ville dans la partie  
appelée « Bassin M agenta »;

4° D écide de fa ire  effectuer dans les locaux réservés à 
la  consultation des nourrissons, rue du Docteur- 
Desfossez, tous travaux  nécessaires (am énagem ent 
d ’un  cabinet m édical, d ’un  bureau  pour l ’infir
m ière, e tc .) , afin que cette œ uvre puisse fonction
n e r  au plus tô t dans ces locaux et dans les m eil
leures conditions;

5° Accorde aux ouvriers et agents de m aîtrise de la 
V ille, une indem nité  pour supplém ent de travail 
effectué en tre  la  41e et la 45e heu re , indem nité 
dont bénéficient déjà les ouvriers et agents de m aî
trise  de l ’E ta t;

6 Em et u n  avis favorable à un  p ro je t d ’acquisition 
p a r la  Commission adm inistra tive 'des E tablisse
m ents H ospitaliers de Saint-C loud, d ’un  im m euble 
situé rue G aston-Latouche, en vue de l ’agrandis
sem ent de l ’h ô p ita l et p erm ettre  l ’installa tion  plus 
im portan te  d ’une m atern ité , laaAréation d ’un  centre 
pré-natal e t de p ro tection  m aternelle  et in fan tile , 
éventuellem ent en accord avec la  ville, l ’installation  
d ’une consultation de nourrissons et la  création d ’un 

centre m édico-scolaire;
7° E m et u n  avis sur les com ptes présentés, d ’une p art, 

p a r la  Commission A dm inistrative des E tablisse
m ents hosp ita liers de Saint-C loud; d ’au tre  p art, par 
le  Receveur spécial de ces établissem ent, pour les 
opérations financières effectuées au cours de l ’année 
1946;

8 Em et u n  avis favorable à la création d ’un  onzièm e 
poste d ’ad jo in te  à l ’école des filles du C entre (sep
tièm e poste d ’ad jo in te  de cours com plém entaire), 
en vue de décharger la directrice de classe;

9° Procède à la  révision du ta r if  de stationnem ent des 
voitures arrêtées à proxim ité  du cham p de courses 
de Saint-C loud;

10° D écide de fa ire  façonner le bois de grum e prove
n an t des coupes de bois entreprises dans la p ro 
p rié té  com m unale de C harbonnière, à Saint-Jean- 
de-Braye (L oiret) ;

11° Accorde divers secours e t indem nités;
12° E inet u n  avis concernant la  m odification des statuts 

de la  Caisse des Ecoles P ubliques de Saint-Cloud 
et désigne les m em bres du Conseil devant faire 
p artie , selon la  loi, du Com ité d ’adm inistra tion ;

13° En vue de la  rep rise  des travaux  d ’agrandissem ent 
du groupe scolaire des C oteaux, commencés en 
1938 et arrêtés en  1941 p ar suite des circonstances, 
travaux  que la  M unicipalité , à la  suite de très nom 
breuses dém arches, a pu  fa ire  com prendre dans

une tranche de dém arrage aux M inistères de l ’E d u 
cation N ationale et de l ’In té rieu r, décide, soit de 
passer de nouveaux m archés avec les entreprises 
ad judicataires, soit de rem ettre  certains lots en 
réad jud ication . Vote les moyens financiers destinés 
à couvrir la dépense restan t à la  charge de la  Ville. 
F élicite  la  M unicipalité d ’avoir pu  ob ten ir des M i
nistères intéressés, la  rep rise  de ces travaux  qui p ré 
sentent un in térê t m a jeu r pour les enfants fréquen 
tan t le groupe scolaire des Coteaux;

14° Décide d ’offrir aux lauréats du Certificat d ’Etudes 
P rim aires fréquen tan t les écoles de Saint-C loud, un 
voyage à F ontainebleau , le 10 ju ille t 1947;

15° Accorde diverses subventions aux amicales de q u ar
tiers et groupem ents sportifs chargés' d ’organiser 
des réjouissances à l ’occasion de la fête du 14 ju il
le t 1947;

16° Décide de charger un  gérant d ’im m eubles de s’oc
cuper des im m eubles de la Tête N oire e t du quai
C arnot, rendus hab itab les;

17° Statue sur diverses dem andes de subventions;
18° Puis se réunissant en com ité secret, ém et un  avis

sur diverses dem andes d ’assistance.

Le Secrétaire de séance,
R. B e a u f o c h e r . ,

P o u r copie conform e,
Le M aire ,

F . C h a v e t o n .

Le Permis cle construire
Application du règlement d’administration publique 

du 10 août 1946
La présente note a pour bu t de faire  la mise au po in t qui 

apparaît nécessaire, en m atière de perm is de constru ire et de 
préciser, notam m ent, les principales dispositions du  règlem ent 
d ’adm inistration publique  prévu pa r l ’ordonnance du 27 octobre 
1945 et paru  en date du 10 août 1946, au Journal O fficiel du 
11 août 1946.

Le contrôle des constructions im m obilières, principalem ent 
des locaux d ’habita tion , revêt une im portance particu lière . I l  im 
porte  en effet, de veiller à la sa lubrité  des bâtim ents, à leu r im 
p lantation , à l ’économ ie et au confort des hab ita tions, en un  m ot, 
à l ’am élioration des conditions de vie des habitants.

De ce po in t de vue se justifient la d istinction opérée entre 
le perm is de construire et l ’alignem ent, d ’une part, et l ’autorisa
tion  préalable, d ’autre part, ainsi que les m odalités de la procé
dure établie pa r la réglem entation en vigueur.

I. D istinction à établir entre le perm is de construire et Valignem ent
La consultation du Service de V oirie intéressé perm et à tout 

p ropriétaire  qui désire construire, de satisfaire à l ’exigence qui 
lu i est faite de jo ind re  à la dem ande de perm is de construire, 
l ’indication  de l ’alignem ent et, s’il y a lieu , de n ivellem ent.

La délivrance de l ’alignenient ne dispense en aucun cas l ’in 
téressé des form alités prévues pour l ’obtention du  perm is de 
construire.

II . D istinction à établir entre le perm is de construire et Vautori-
sation préalable
L ’ordonnance du 27 octobre 1945 prévoit deux mesures 

distinctes :
1° Le perm is de constru ire p roprem ent dit, disposition de 

caractère perm anent, qui se substitue à tous les perm is et au to
risations de construire prévus par les textes antérieurs :

2 ° L ’autorisation préalable d ’em ploi des m atériaux, disposi
tion de caractère provisoire, rendue nécessaire • pa r la pénurie  
actuelle des m atériaux de construction, et pa r la nécessité d ’u ti
liser le m ieux possible la m ain-d’œuvre.

I l  faut éviter soigneusem ent de confondre l ’autorisation p réa 
lable avec le perm is de construire.

T oute personne qui désire en trep rendre  des travaux de recons
truction  ou de réparation  ou d ’am énagem ent d ’im m euble non



sin istré, do it ob ten ir le perm is de construire et l ’autorisation 
préalab le  (les deux).

Sont toutefois dispensés de l ’autorisation préalable, les t r a 
vaux dont le m ontant, toutes branches comprises, est in férieur à :

1 0 . 0 0 0  francs pour les locaux à usage comm ercial.
50.000 francs pour les locaux à usage d ’habita tion;

1 0 0 . 0 0 0  francs pour les locaux à usage strictem ent industriel, 
agricole ou artisanal.

III . Présentation de la demande et com position du dossier 
C’est au M aire que la dem ande est présentée.
E lle est établie sur pap ier tim bré — à m oins q u ’il s ’agisse 

d une construction sinistrée de guerre — ce qui dispense du 
pap ier tim bré  mais non pas la dem ande. Le dossier do it être 
établi en deux exem plaires, non pas pour m ultip lie r les papiers, 
mais pour des raisons de travail. I l  doit com prendre, en double, 
par conséquent :
1“ La dem ande (avec copie, toujours sur pap ier tim bré) ;
2° L arrê té  d ’alignem ent ou la décision de dispense d ’alignem ent, 

délivras pa r le  service de voirie  com pétent, suivant la nature 
de la voie riveraine;

3° Le plan  de situation du te rra in  dans la comm une, avec cote 
de rattachem ent au plus proche carrefour des voies im portantes; 

4° Les plans de la construction, tous côtés, à l ’échelle de 1 ou 
2  cm. par m ètre, savoir :

Le plan  d ’ensemble coté de la propriété  avec indication 
som m aire des bâtim ents des propriétés voisines.

— Le p lan  coté des sous-sols (avec indication des canalisa
tions) ;

— Le p lan  coté du rez-de-chaussée;
— Le plan  coté des étages;

Le plan  façade principale  cotée, des façades secondaires
cotées ;

— Les coupes cotées.
Tous ces plans peuvent être simplifiés, pour les petites cons

tructions, s’ils resten t clairs et exacts. Dans les cas les plus
sim ples, ils peuvent même être réunis.

— S’il y a lieu, tous plans et renseignem ents sur les cons
tructions existantes ainsi que tous plans nécessaires à la bonne 
com préhension du pro jet.
5° Une notice descriptive et estim ative som m aire des travaux.

Dans cette notice devra être indiquée clairem ent la nature des 
m atériaux employés pour le§ clôtures, façades, couverture et 
p o u r le gros œuvre en général;

6 ° Un exposé des raisons qui m otivent la réalisation de la cons
truction  (raisons économ iques, sociales, e tc ...) .
E n outre; en application de l ’arrêté du 1 1  janvier 1946, e t 

comme il est d it plus haut, s’il ne s’agit pas de réparer ou de 
reconstru ire  une m aison sinistrée, pour les travaux dont le m on
tan t, toutes tranches comprises, est supérieur à  :

1 0 . 0 0 0  fr . pour les locaux à usage comm ercial.
50.000 fr. pour les locaux à usage exclusif d ’habita tion;

1 0 0 . 0 0 0  fr. p o u r les locaux à usage, strictem ent industrie l, agri
cole ou comm ercial.

I l  y a lieu  de jo ind re  au dossier (en double exem plaire éga
lem en t), une dem ande d ’autorisation préalable, établie conform é
m ent au m odèle que le service distribue gratuitem ent et qui doit 
ê tre  rem plie au verso comme au recto.

IV . A vis du Maire et envoi du dossier

Ceci vérifié, le M aire form ule son avis sur l ’opportunité  des 
travaux et le jo in t au dossier. Sans cet avis, le dossier est in 
com plet et ne peu t être exam iné. La m ention « avis favorable » 
ne suffit pas. Elle doit être justifiée et m otivée. Le tout est envoyé 
p a r le M aire au Service D épartem ental de l ’U rbanism e et de l ’H a
b ita tion , 7, rue de B éthune, à Versailles.

V. Conseils importants

Le service précité est actuellem ent encom bré pa r les dossiers 
incom plets q u ’il est obligé de renvoyer, soit de com pléter lui-m ême, 
s’il le peut. I l  en résulte un retord  considérable.

Au surplus, le Service de l ’U rbanism e et de l ’H abitation 
conseille volontiers les dem andeurs, avant m êm e le dépôt du  dos
sier (réception le m atin seulem ent ).

C’est ainsi q u ’on ne saurait trop  recom m ander aux industriels 
qu i p réparen t des p ro jets de construction nouvelle ou d ’am éna
gements nouveaux — projets souvent im portants e t délicats, dont 
l ’instruction  est spécialem ent complexe — de le consulter avant

de p résenter leurs p ro jets et dès le débu t m êm e de la p rép a
ration  de ceux-ci.

Ils recevront toutes les indications utiles sur les précautions 
qu ’ils doivent p rendre  au sujet de l ’im plantation , de la disposi
tion et de l ’agencem ent des constructions. Ils seront avertis de 
toutes les difficultés que p ourrait soulever l ’instruction  et m is 
ainsi en m esure de satisfaire p réalablem ent à toutes les condi
tions légales. C’est ainsi que leurs p ro jets p o urron t être instru its 
dans le m inim um  de temps.

La Fetes des Mères
La Fête des M ères, fixée au 8 ju in , donna lieu  à 

Sainl-Cloud, ainsi que dans toutes les com m une de 
France, à des réjouissance^ au cours (desquelles les 
mères fu ren t mises à l ’honneur.

A Saint-Cloud, c’est dans la salle des m ariages de 
la M airie, m alheureusem ent tro p  petite  pour recevoir 
toutes les mères de la  localité, que s’est déroulée la 
cérém onie de rem ise des m édailles et diplôm es aux 
mères décorées cette année, qui é ta ien t les suivantes :

M édaille d ’Or
— Mme R o is in , née de M o ndÉs ir  P au line , 7, rue Sevin- 

V incent, 10 enfants.

M édaille de Bronze
—  Mme D u h a m e l , née H é d é  Alice, 4, rue Audé, 

6 enfants.
— Mme D u n o is , née M o n n e r o t -D u m a in e  G e n e v iè v e ,  

99, rue des Tennerolles, 6 enfants.
—• Mme T r u c h e t e t , née N a v a re  Yvonne, 76, boulevard 

de la R épublique, 5 enfants.
A vaient égalem ent été conviées, les mères ou épouses 

des « M orts pour la F rance » qui avaient dem andé à 
recevoir l ’insigne spécial créé en leu r faveur p ar une 
loi du 30 avril 1946. A défaut de cet insigne, qui leu r 
sera rem is u ltérieurem ent, il leu r a été pffert un  bou
quet de fleurs.

A la fin de la  cérém onie, des friandises fu ren t offertes 
à toutes les personnes présentes dans la  salle e t les m ères 
décorées fu ren t invitées avec leu r fam ille à un  vin 
d ’honneur.

A cette cérém onie, toute fam iliale, s’ajou ta it un 
spectacle com portant deux parties. La prem ière, réservée 
à tous les enfants des écoles qui jouèren t des scènes 
vraim ent intéressantes ou qui donnèrent des num éros 
qui enchantèren t l ’audito ire. La deuxièm e, consacrée à 
des artistes professionnels.

Que d ire de cette cérém onie ? Q u’elle fu t en tous 
points réussie à en juger p ar les applaudissem ents très 
souvent répétés des m am ans, des enfants, ainsi que 
to u te s , les personnes présentes dans la  salle et p ar les 
nom breuses lettres de rem erciem ents que nous avons 
reçues.

Nous tenons à féliciter et à rem ercier nos j e u n e s  
artistes am ateurs :

M lle A nnie P e s s in  qui in te rp rè te  tou jours ses r ô le s  
avec beaucoup de ta len t.

Les jeunes D u c r o s , S o r e a ü , M a l a u , qui, en com 
pagnie de A nnie P e s s in , am usèrent beaucoup le public 

avec leu r divertissem ent carnavalesque.
Les jeunes F e r t in e l , V e r d e l e t , R o u g u e t , S a u v a g et  

et B e r n a r d , de l ’école de garçons du C entre, qui in te r
p ré tè ren t avec beaucoup de brio  la  comédie en un  acte 
in titu lée  Achille .

Les tou t petits de l ’école m aternelle  du Centre, sous 
la  direction  de M lle M o n n ie r , directrice de l ’école, de 
Mme L e  G u e l l e c , adjointe et de Mme M u r â t , profes
seur, jouèren t d ’une façon adm irable une saynète ap 
pelée L e B ouquet aux M amans.



Les élèves île l ’école de filltÿ .de M ontreton t, qui 
n o u s  régalèren t u n e  fois de p lu s  avec les Contes de 
Perrault, q u ’elles in te rp rè ten t si bien-, sous- la direction 
de Mme P ic a r d .
- Nous rem ercions égalem ent :

;M . e t  M me D u c k o s , Mme P e s s in , auteurs des n u 
m é r o s  joués p a r  leurs e n f a n t s .

M lle M o n n ie r , directrice- de I école m aternelle du 
C entre, Mme L e  G u e l l e c  et Mme Mi r â t , qui p rép a
rèren t les petits de leu r école.

Mme P i c a r d ,  l ’au teu r des Contes de Perrault.
Mme BÉAI) qui tin t le piano avec ML B ç g r o s .
M. B o n d y , d irec teur de l ’école de garçons dxi C entre; 

M me B r iq u e t , directrice de l’école d e 'fille s  de Mon- 
treto iit, ^qui vouluren t Lien lire  les m eilleurs devoirs 
faits à l’occasion de cette fête des m ères p a r les enfants 
des écoles.

Nous félicitons chaudem ent les lauréats de ces 
épreuves dont lès noms suivent :

L a q u e r r iè r e  M ic h e l ,  é c o le  d e  g a rço .n s  d u  C e n t r e .
W a l l e t  Jean , école de garçons du C entre.
H a m e l in  Jean , école de garçons de M ontretou t.
T o t h  Louise, école d e  filles d u  C entré.
D e l a n o e , é c id e . d e  f ille s  d u  Centre.
R u e  S y lv ia n e ,  ly c é e  d e  j e u n e s  f i lle s .
V il l a t t e , école dé garçons de M ontretout.
L e m a r ie y , é c o le  d e  g a r ç o n s  d e  M o n t r e to u i .
Nous adressons aussi nos rem erciem ents, ainsi que 

l ’expression de no tre  vive gra titude , à Mme et M. An- 
t o n a t , nos généreux b ienfaiteu rs, qui vou lu ren t bien 
fa ire  rem ettre  aux m ères décorées, une. enveloppe con
tenan t une certaine som m e, perm ettan t ainsi à ces d e r
nières d ’acquérir les m archandises et denrées que leur 
donnaient d ro it les bons, spéciaux qui leu r fu ren t a ttr i
bués à cette occasion.

Enfin, nos rem erciem ents son t aiissiradressés au p er
sonnel de la M airie qu i, une fois d e , p lus, fit tou t le 
nécessaire pour que cette fête soit réussie et pour que 
les m ères en em porten t u n  excellent souvenir.

Nous nous excusons, vivem ent auprès des m ères de 
fam illes qui n ’ont pas été invitées, mais faute de place, 
nous avons dû nous en ten ir  — ainsi que nous l ’in 
diquions dans no tre  d ern ier b u lle tin  aûx mères dé
corées cette année, ainsi q u ’à celles décoréès les. années 
précédentes.

Nous espérons que l ’an prochain , ainsi que nous 
Payons suggéré, les associations fam iliales se m ettron t 
d ’accord pour réaliser, avec l ’aide de la  M unicipalité , 
un program m e dont p o u rra  bénéficier foute la po p u la 
tion  clodoaldienne, è

Ma n i féstation s Enfantin es
Si les enfants de nos groupes scolaires du C entre et 

de M ontretout ont apporté , cette année, à la cérém onie 
officielle de la  F ête  des M ères, im  cachet de fra îcheur 
et d ’art que tous ceux qui ont pü  en jo u ir  se sont plus 
à reconnaître, il fau t savoir que, en d ’autres occasions, 
ils ont tenu  à donner la  preuve q u ’ils pouvaient offrir 
au public des spectacles de choix.

C’est ainsi que la  M aternelle, d u  C entre, aidée de 
jeunes filles de l ’Ecolet et de l’A m icale des Anciens 
Elèves, avait organisé, le  14 ju in , une" m atinée enfan
tine à la M aison de l ’E ducation  P opu la ire , m atinée à 
laquelle éta ien t conviées toutes les fam illes.’,

Le succès fu t com plet et les applaudissem ents en 
thousiastes. C ertaines saynètes, déjà présentées à la  Fête 
des M ères fu ren t reprises, à la  grande satisfaction des 
spectateurs, et d ’autres num éros, assurés p a r des jeunes

garçons, ou jeunes filles du groupe du C entre, com plé
tèrent le program m e.

M lle M o n n iè r , directrice et Mme M u r â t , professeur 
d ’éducation  physique, n ’avaient rien  négligé pour offrir 
aux fam illes tin excellent spectacle.

On ne peu t to u t rap p e le r, mais il est im possible de 
ne pas citer le charm ant et gracieux balle t des Petites 
Jardinières et des Fleurs Vivantes.

L ’école des filles des Coteaux, de son côté, grâce
au dévouem ent de M lle L e r o y , directrice et de 
M lle G u ib e r t , professeur d ’éducation physique, inv i
tait tous les amis de l ’école à une soirée donnée, samedi 
28 ju in , au bénéfice de l ’Œ u v re  des P up illes de Seine- 
èt-Üise, dans la  salle de l ’Am icale des Coteaux, mise à 
sa disposition p a r cette société.

Là encore, spectacle charm ant, où tous nos enfants
rivalisèren t de grâce et de gentillesse pour la  plus grande
joie des papas et des m am ans venus en foule,.

Des chants, des ballets, des exercices e t^  danses 
ry thm iques fo rt bien  réglés e t fo rt b ien  exécutés, fa i
saient un  program m e de prem ier ordre .

Nous ne pouvons nom m er tous les jeunes acteurs et 
actrices qui se sont dépensés et nous ont charm és au 
cours de ces séances, mais toutes nos félicitations et tous 
nos rem erciem ents iro n t à nos dévouées directrices, ins
titu trices et m onitrices dont chacun apprécie  la  patience 
et la  com pétence qui leu r perm etten t d ’obten ir de tels 
résultats.

Nous savons être les in terp rè tes des fam illes en disant 
à tou t no tre  corps enseignant com m unal com bien est 
apprécié le dévouem ent q u ’il déploie et dépense sans 
com pter pour le b ien  de nos chers enfants.

Commission d ’assainissement du Marché
Trois m em bres de cet organism e v iennent d ’être 

« commissionnés » p ar a rrê té  préfectoral et sont ainsi 
hab ilités po u r é ta b lir  des constats d ’infraction  et b lo 
quer la  m archandise litigieuse.

Depuis p lusieurs m ois, une  perm anence a été assurée 
chaque dim anche, à la  M airie, p ar deux m em bres de 
la  Commission pour recevoir les observations des p e r
sonnes qui pou rra ien t avoir à signaler des faits con
traires à la  réglem entation  des prix .

I l  faut reconnaître  que ld ré su lta t est assez peu
encourageant puisque seulem ent deux réclam ations ont 
été présentées et encore n ’étaient-elles que d ’im portance 
très lim itée et insuffisam m ent précises pour perm ettre  
une in tervention efficace. *

Ces perm anences seront suspendues en ju ille t et août.

Activités 
de la Maison de l ’Education Populaire

Conférences
M. le M édecin-Com m andant B r o c h  a fait, le 4 ju in , sous 

l ’égide de V U nion des In tellec tue ls , un  rem arquable exposé sur 
« La Pénicilline et les antibiotiques, leur action? leur fabrication. » 

Le com m andant B r o c h  est à  l ’origine de la fabrication  de 
la pénic illine  en France. M édecin résistan t, i l  re jo in t la  France 
lib re  pa r l ’Espagne et fa it partie  du bata illon  m édical de la 
division Leclerc. I l  m et à profit le sé jour de la 2e D. B. en A n
gleterre p o u r p rendre  contact avec les techniciens anglais de 
l ’école d ’Oxford qu i fu ren t les prem iers, à la  suite du professeur 
F le m m in g , à  produ ire  et à  étud ier la pénicilline. La glorieuse 
cam pagne de la 2e D. B. à  peine term inée, le  com m andant B r o c h  
caresse l ’am bitieux p ro je t de fab riq u er la  péniciline qui nous 
m anque et que les Am éricains ne nous envoient qu ’au compte- 
goutte. C’est ainsi que n aqu it le Centre M ilitaire de la P énicilline. 
Mais b ientôt, le cadre é tro it du Service de Santé fu t brisé et



la reconversion des poudreries nationales dota la  jeune: organi
sation de m oyens considérables dont l ’am énagem ent se term ine. 
D em ain, une usine de province p rodu ira  de grandes quantités du 
précieux m édicam ent. L ’ancienne usine — l ’usine-pilot de la rue 
Cabanel, à Paris — est m aintenant utilisée pour la production  de 
déux autres antib io tiques : la tyrotricine  et la streptom îcine. '

Lë com m andant B r o c h  a m ontré à ses auditeurs les pliaisès" 
successives d ela fabrication  de la pénicilline. T ou t d 'abord , dans 
la phase de p roduction  b iologique, on provoque à la surface d ’un 
« jus » glucosé, azoté et stérilisé, la croissance de la moisissure 
penicillum  nota tum  qui secrète la pénicilline dans le jus. Comme 
ce cham pignon ne se développe q u ’à l ’air, on fa it cette culture 
dans des bouteilles plates disposées horizontalem ent dans une 
étuve à tem pérature  constante et ferm ée au moyen d ’un tampon 
filtrant laissant passer l ’a ir. L ’opération dure sept jours au bout 
desquels le jus s’est enrich i de la pénicilline secrétée pa r lé 
penicillum . Ce m ode de culture ne perm ettant pas de grands ren 
dem ents, on u tilisa  par la suite un  m ode de culture industriel 
dit « en p rofondeur ». On se sert de grandes cuves où le cham 
pignon est brassé et aéré pa r injection d ’air. Cette partie  b io 
logique de la p roduction  présente de nom breuses difficultés; Il 
faut éviter l ’in troduction  d ’autres germes, veiller à ce que les 
cultures gardent leurs facultés de p roduction  et de reproduction, 
freiner la sécrétion de pénic illine  dite K qui se détru it dès q u ’elle 
est in troduite  dans l ’organism e hum ain.

Dans la deuxièm e phase de fabrication, il faut re tire r là 
pénicilline du  jus très d ilué ainsi obtenu. U ne des méthodes les 
plus em ployée consiste à se servir de la p ropriété  de la pén ic il
line d ’être très soluble dans certains solvants en m ilieu organique 
ët dans l ’eau en m ilieu  neutre et m oins soluble dans certains 
solvants en m ilieu  neutre et dans l ’eau en m ilieu  acide. On 
fait ainsi passer la  pénicilline d ’u n  solvant dans l ’autre, en m odi
fiant l ’acidité du  m élange et en extrayant toujours celui des sol
vants qui contient la pénicilline. Au bout de quelques opérations 
on ob tien t une solution de pénicilline purifiée que l ’on évapore 
à fro id  dans le vide, car la pénicilline se dé tru it facilem ent à 
la tem pérature  o rd inaire, su rtou t en présence de l ’eau. Il faut 
enfin veiller à ce que la pénicilline ne soit pas toxique et pour 
cela on se liv re  à des expériences cliniques sur des souris e t des 
cobayes. -  . 3 '

Le com m andant B r o c h  nous parla  ensuite de cet autre an ti
b iotique q u ’est la tyrotricine. La tyrotricine est secrétée non, p lus 
par u n  cham pignon m ais pa r un  bacille. Sa production  biologique 
présente de grandes analogies avec celle de la pén ic illine; sa 
purification est u n  peu différente, mais repose sur les m êm es 
principes. La tyro tricine, qui ne peu t être u tilisée en injections, 
s’em ploie avantageusem ent en usage externe à la place de la 
pénicilline. E lle est, en effet, très active et beaucoup plus stable.

Le com m andant B r o c h  passa alors la parole à l ’un de ses 
collaborateurs, M. D e l i v e t ,  qui décrivit la lu tte  qu ’il mène pour 
l ’obtention  d ’un autre  antib io tique : la streptom icine  que le s  
E ta tsrün is fa b riq u en t en quantités im portantes et sont seuls' 
à fabriquer. Ce produ it, dont la  purification est particulièrem ent' 
délicate, est efficace contre de nom breux m icrobes résistant à la 
pén ic illine. I l  donne les p lus grands espoirs pour le traitem ent 
de la tuberculose. Ic i, M. D e l i v e t  précise bien  qu ’il s’agit de 
l ’avenir, car pour ob ten ir des résultats dans le traitem ent de la  
tuberculose, il fau t em ployer des doses massives peu éloignées 
de la dose toxique. I l  est donc nécessaire avant tout de m ettre 
au po in t l ’application de ce nouveau p rodu it et de le fabriquer 
en grandes quantités. Déjà, cependant, les résultats ont été ob-s 
tenus dans le traitem ent de la m éningite tuberculeuse et de nom-, 
breux cas de survie ont été constatés.

Le com m andant B r o c h  rep rit ensuite la parole pour évoquer 
l ’avenir d ’antib io tiques. Dès- à présent, affirme-t-il, on peu t 
ten ir p o u r certain que d ’autres antibiotiques seront découverts, 
car le  phénom ène de sécrétion d ’antibiotiques pa r les organismes 
inférieurs possède un  caractère très général. On finira par trouver 
p our chaque m icrobe l ’antibiotique spécifique qui le détru ira. 
Mais cela nécessitera des travaux longs et nom breux. La seule 
façon d ’ob ten ir des résultats est le travail en équipe. A l ’étranger, 
des m illiers de chercheurs sont groupés dans les Institu ts. En 
France, des' laboratoires privés se sont m is à la tâche avec 
succès.

P o u r term iner, le com m andant B r o c h  nous exprim a sa con
fiance dans l ’organisme auquel il appartient et qui perm ettra  à 
la  France de se suffire en pénicilline. Dès m aintenant, ce même 
organisme p rodu it de la tyrotricine en quantité suffisante pour 
la consom m ation française et perm et des exportations vers l ’é tran 
ger, occasionnant ainsi des rentrées de devises. Il serait dési
rable  que les bénéfices réalisés fussent réinvestis dans le dom aine'

des recherches e t des réalisations industrie lles, afin de pousser plus 
avant l ’étude des antib io tiques. La p roduction  de ces derniers 
est, au pays de Pasteur, assurée d ’un bel avenir.

M. Yves M a r t e l ,  ancien acteur et d irecteur artistique, a fort 
Intéressé ses auditeurs, le  12 ju in , par une b rillan te  causerie sur 
« Le Cinéma, ses origines, son développem ent ». M. M a r t e l  pos
sède au p lus hau t degré l ’a rt de la  causerie et celui de raconter 
de piquantes anecdotes. Aussi, n ’est-ce pas tan t au po in t de vue 
artistique qu ’il  a voulu se placer, m ais surtout au p o in t de vue 
anecdotique. Ancien partenaire  de Max L i n d e r  et ayant vécu 
dans l ’in tim ité  de nom breuses vedettes, il nous a beaucoup amusé 
par de .savoureuses h istoires de coulisses. M. M a r t e l  a b ien  de 
Pèsjprit. Ce vieillard  de 82 ans tém oigne d ’une verve toute 
juvénile.

: Le 17 ju in , M. B o n n e f o u s ,  inspecteur de la S .N .C .F . ,  
ancien élève de l ’Ecole des Sciences Po litiques, a retracé « L ’His- 
toiré dii C hem in de Fer, de sa naissance à nos jours. ». Ce fut 
une magnifique causerie sur laquelle  nous reviendrons.

Le 3 ju ille t, M . P . G liéeo. licencié ès-lettres, élève de l ’Ecole 
N orm ale Supérieure de Paris, nous a fa it goûter « La M usique de 
Jazz » et nous en  a m ontré la psychologie et les techniques 
orchestrales.

Le 8 ju ille t, M. V e t t i e r , directeur de l ’Ecole N orm ale de 
Saint-Cloud, nous a m is au courant d ’une enquête pédagogique 
à laquelle  i l  v ient de se liv re r en A m érique et i l  en a profité 
p o u r décrire avec éloquence quelques aspects intéressants de la 
vie américaine.

Dans le  p rochain  B u lle tin  M unicipal, nous donnerons un 
compte rendu  détaillé de ces deux dernières conférences.

T héâtre
Le 14 ju in , les écoles comm unales ont donné une m atinée 

théâtrale parfaitem ent réussie, en l ’honneur des m ères des enfants 
des écoles m aternelles.

Ciném a
Depuis le 5 ju in , des séances gratuites de ciném a sont régu

lièrem ent données aux enfants des écoles, tous les jeud is, de 
15 h. à 17 heures. Nos jeunes élèves qui viennent par roulem ent, 
p rennen t le plus vif in té rê t à ces représentations. En principe, ils 
voient passer u n  docum entaire, u n  dessin anim é ët u n  grand film.

., ; Voici le program m e exécuté en ju in  :
5 ju in . — Groupes Centre et Coteaux, garçons : La Bretagne, 

Pqndore, L ’anglais tel q u ’on  le parle.
12 ju in ,  — Groupes Centre et Coteaux, filles : La Haute Pro

vence, M icky coiffeur, Jérôm e Perreaud.
19 ju in . — Groupes Pozzo et M ontretout, garçons : Trêves et 

la M oselle, M icky m arin, La  R onde des Heures.
26 ju in . — Lycée de filles prim aires M ontretout : Descente

d ’un rapide, l ’Explorateur, Le Barbier de Séville.
3 ju ille t. — Cours M aintenon, R acine, C o teau x : M étam or

phoses, Sports e t Parades, Le Saut dans l ’A bîm e.
Le cycle sera bouclé en ju ille t, il reprendra  en octobre.

Expositions
La Fédération des Déportés, section de Saint-Cloud, a orga

nisé, du  7 aü  29 ju in , une exposition de photographies sur les 
crimes allem ands e t une exposition de documents versés au procès 
de- N urem berg.

L ’Ecole A ctive , d ir i g é e  par Mme M e d ic i ,  a fait, les 22, 23 et 
24 ju in , une rem arquable exposition de dessins d ’élèves. A cette 
occasion, M me M e d ic i d o c t e u r  ès-lettres, a b rillam m ent mis en 
re lief, dans "une belle causerie pédagogique, les m éthodes de 
17Education N ouvelle.

Manifestations et bals
Les Anciens Elèves des Ecoles Com munales on t donné deux 

bals et l ’Association des P risonniers de G uerre un  vin d ’honneur.



Bibliothèque Municipale
La bib lio thèque sera ferm ée du 1er août inclus au 31 août 

inclus.

DONS DE M. LE D r AGUINET

7 r 7Em !le Ye e h a e re n  : Les Heures Claires, D eux Drames, Toute  
la filandre  (3 v o l.) , Les R ythm es Souverains, Im pressions  (2e série). 
Les Plaines, Œ uvres d ’E m ile  Verhaeren  (3 vo l.).

Stefan Z w e ig  : E m ile  Verhaeren. Sa V ie, son Œ uvre, 
M aurice G e n e v o ix  : La D ernière Harde.
Ernst G l a e s e b  : Classe 22..
C om m andant Charles B u c .n e t  : En écoutant le  Maréchal

Foch,
G abriel H a n o t â u x  : La France en  1614.
Louis M a d e l in  : Foch.
P e t i t  d e  J u l l e v i l l e  : Leçons de L ittérature française 12 vol.) 
C olonel G o d c h o t  : Les Espagnols du  M arquis de la Rom ana, 

P etite  A nthologie  des Poètes Français.

DONS DE Mme TERRASSIER 
(G. d e  L é t r a z  : N icole s9égare.
A . R a i l l y  : Blanche M onnet.
R om ain  G a r y  : Education Européenne.
A lbert A u t i n  : La M aison en D euil.
A .  C h a l l i e  e t  L e s b r o s  : La L o i de la Chair.
A .  A r m a n d y  : Le R om an «d*un N ouveau Pauvre.
IL. S. J u n o d  : B onheur Tardif.
P au le  R é g n i e r  : C herchez la Joie.
C h a t e a u b r i a n d  : Mala-René.
R . C l a u z e l  : La Colline des Am ants.
S a in t - A n g e  : Le D ém on du m atin ,
Nous adressons nos plus vifs rem erciem ents aux généreux 

donateurs.

Ravitaillement et Rationnement
CHARBON

M a jo ra tio n   ̂ d ’a t tr ib u tio n  en  fa v e u r  d es  consom m a*
te u rs  u til is a n t des b r iq u e tte s  d e  lig n ite
La m ajo ra tio n  de 50 % de com bustibles en faveur 

des foyers dom estiques qui désireraien t u tiliser exclu
sivem ent des boulets au  cours de la  cam pagne 1947- 
1948, sera appliquée dans les mêmés conditions aux 
loyers dom estiques qui désireraien t u ti l is e r  exclusive
m e n t des b r iq u e tte s  de  lign ite .

LAIT
Les consom m ateurs de la  catégorie « A » (adolescents 

de 10 à 21 ans), po u rro n t percevoir, à to u r de rô le , 
un q u a rt de litre  supplém entaire  chez les crém iers où
ils ont déposé leu r carte, lo rsqu ’il y au ra  des excédents 
disponibles après d istribu tion  aux ayants-droit, catégo
r ie  « V » com prise.

Une p rio rité  dans la catégorie, ce A »  sera, donnée aux 
enfants de 10 à 13 ans; cette p rio rité  sera justifiée p a r 
le coupon n° 12 de la  feuille  sem estrielle (J2, p rem ier 
sem estre 1947), qui devra ê tre  déposé p ar le eonsoim  
m ateur chez le crém ier.

In sc r ip tio n  d es  co n so m m a te u rs  d an s  le u r  lieu  
d e  v illég ia tu re

1° Cartes de lait de  province :
Les cartes de la it délivrées en province rie sont pas 

valables dans le départem ent de Seine-et-Oise; seules, 
les cartes de la it po rtan t en surchargé « Seine » « Seine- 
et-Oise y> ou a Seine-et-M arne » peuvent ê tre  acceptées 
p a r  les détaillants.

26 ConsontnUtieurs venant de province :
Les consom m ateurs de province, venant m êm e pour 

quelques jou rs résider dans le  départem ent de Seine- 
et-Oise et bénéficiaires d ’une carte de la it doivent, à 
leu r arrivée dans le départem ent, so lliciter de la  m airie , 
service du rav ita illem ent, l ’échange de la  carte dont ils 
sont titu laires.

Ils devront présenter les deux talons de la  carte  de 
la it :

—  P rem ier ta lon  p o rtan t la  m ention « ta lon  à re 
m ettre  au déta illan t ».

Deuxièm e ta lon  p o rtan t la  m ention  cc p artie  à 
conserver p ar le consom m ateur », accom pagné d ’un 
certificat de rad ia tion  délivré p a r leu r crém ier de 
province.

3° Consommatteurs( de  Seine, Seine-et-O ise, Seine- 
et-M arne ;

a) A l aller : Avant leu r dép art, les consom m ateurs 
devront dem ander au déta illan t auprès duquel ils sont 
inscrits, le ta lon  de leu r carte de la it que ce dern ier 
a dû conserver.

_ Les détaillant^ ne rem ettron t les talons de ces cartes 
qu après avoir prélevé sur les cartes elles-mêmes les 
tickets afférents aux rations déjà servies. Ils devront, 
en ou tre , déclarer ces rem ises à leu r grossiste, de m a
n iéré  que leu r approvisionnem ent soit réd u it en consé
quence et coller à 1 appu i les tickets découpés sur les 
cartes des consom m ateurs.

Dans les localités de leu r villégiature, tous les con
som m ateurs p a rtic ip an t aux d istributions de la it devront 
se fa ire  inscrire po u r percevoir leu r ra tion .

A cet effet, la m airie  leu r déliv rera , sur justification 
de le u r qualité  d ’estivant et en échange du ta lon  d é ta il
lan t de leu r carte  de la it, un  perm is d ’inscrip tion  q u ’ils 
rem ettro n t au déta illan t de leu r choix.

Ce perm is devra, obligato irem ent, com porter deux 
volants sur lesquels devra ê tre  ind iquée la  durée  ap 
proxim ative du  séjour :

L ’un destiné à ê tre  conservé p a r le dé taillan t.
, L ’au tre  destiné à ê tre  envoyé p a r ce détaillan t 
a son grossiste. Celui-ci ne devra approvisionner en  con
séquence le  dé ta illan t que p o u r la  durée du sé jour in 
diquée sur le volant en sa possession.

A u  retour : A vant de q u itte r le lieu  de leu r vil
légiature, les consom m ateurs devront dem ander au dé
ta illan t chez lequel ils se sont fa it inscrire, le volant 
du perm is d ’inscrip tion  que ce d ern ier aura  conservé 
et lù i rem ettre  les tickets afférents aux rations servies.

Ce volant servira à ob ten ir de la  m airie  du lieu  dé 
v illégiature, le ta lon  de la  carte de la it rem is à l ’arrivée, 
conform ém ent aux dispositions qui précèdent.

Au lieu de leu r dom icile, les consom m ateurs n ’auront 
plus q u ’à rap p o rte r ce ta lon  à leu r fournisseur habituel.

VIN DES ESTIV A N TS *

M onsieur le P réfe t vient de fa ire  connaître q u ’au 
cun transfert d inscrip tion  de v in  ne sera admis à l ’oc
casion du d épart en v illégiature. Les consom m ateurs 
devront p ren d re  les précautions nécessaires pour perce
voir ou faire  percevoir les d istribu tions de vin faites 
pendant leu r absence.

. ALIM ENTATION DES FEM M ES ENCEINTES

Les femmes enceintes bénéficieront désorm ais des 
supplém ents alim entaires, dès la  reco n n a issan ce  de  la 
grossesse.



CARTE DE P R IO R IT É  
DES M ÈRES DE FAM ILLES NOM BREUSES
La valid ité  des cartes de p rio rité  des mères de 

familles nom breuses, qui vient norm alem ent à exp ira 
tion le  l or ju in , est prolongée, exceptionnellem ent 
jusqu’au 1er n o v e m b re  p ro c h a in , sans aucune 
form alité.

REN O U V ELLEM EN T DES CARTES DE P R IO R IT É  
D ES INVALIDES DU TRAVAIL

Les invalides du travail, détenteurs d ’une carte de 
p rio rité  dont la  valid ité  expire le 1er ju ille t 1947, sont 
invités à adresser une dem ande de renouvellem ent à la 
P réfecture  de Seine-et-Oise, D irection des Affaires Eco
nom iques et des B âtim ents D épartem entaux, 2° bureau.

Il devra ê tre  jo in t à la dem ande :
1° L ’ancienne carte;
2° Un certificat de dom icile délivré par le m aire;
3° Une enveloppe tim brée m entionnant le domicile 

de l ’intéressé;
4° Une photographie , seulem ent dans le cas où 

toutes les cases destinées au renouvellem ent seraient 
utilisées.

D IST R IB U T IO N  D E LA RA TIO N  DE SAVON 
DE JU IL L E T  1947

Sont validés à p a r tir  du 1er ju ille t 1947 :
a) Le ticke t SN de la  feuille de denrées diverses de 

ju ille t 1947, p ou r la  perception  de savon de m énage, à 
raison de :

50 gr'. aux consom m ateurs des catégories « A », 
« M », « V ».

100 gr. aux catégories P I  et P2.
150 gr. aux consom m ateurs de la catégorie « J ».
350 gr. aux consom m ateurs de la  catégorie « E ».
b) Le coupon n° 64 du feuillet sem estriel du 2e se

m estre 1947 pour :
Deux savonnettes de to ile tte  de 50 grammes aux con

som m ateurs des catégories « E » et « J ».
E t une  savonnette pour les autres catégories.

Les tickets spéciaux « une ra tion  soins corporels », 
2e sem estre 1947, donne d ro it à 50 gr. de savon de 
m énage.

Le coupon « D » de la  carte de grossesse (nouveau 
et ancien m odèle), est validé pour la perception  de 
150 gram m es de savon de ménage, à la condition que 
lad ite  carte po rte  l ’attestation de la  visite m édicale du 
8° mois.

AVIS ET COMMUNIQUES

Sports
L 'U nion A th lé tiq u e  et Sportive  « La Clodo » va 

rem ettre  sur p ied, prochainem ent l ’éducation sportive 
des jeunes, en athlétism e, cross-country, basket, danses 
ry thm iques, e tc ...

Afin de perm ettre  cette reprise d ’activité dans le 
sport, le  Comité a fa it appel à des bonnes volontés en 
s’ad jo ignant de nouvelles compétences pour m ener à 
bien  cette tâche.

D ’ores e t déjà , pour l ’en tra îném ent des jeunes en 
ath létism e et cross-country, de nom breuses adhésions 
ont été enregistrées, e t des m oniteurs éprouvés donne
ro n t tous les conseils techniques utiles à leu r form a

tion . Les inscriptions s o n t  reçues chez M . M o n t u e l l e , 
4, rue de Nogënt.

Des pourparlers sont égalem ent en cours pour le  
foot-ball.

Le 14 ju ille t, une 'g rande  épreuve pédestre, patronnée 
p ar le Conseil M unicipal et l ’Amicale du C entre, au ra  
lieu , sur invitations, dans les rues de la  ville.

Le 7 ju ille t, la  section fém inine de gym nastique doit 
partic iper au concours de l ’Ile  de France, à Sceaux.

La section fém inine de gym nastique a donné égale
m ent son adhésion pour partic iper à la fête fédérale de 
Nice, qui aura  lieu  les 14 et 15 août.

Le 14 septem bre doit avoir lieu le cham pionnat
annuel d ’athlétism e des sociétés de gym nastique de 
Seine-et-Oise et Seine-et-M arne. Une grande fête de
gym nastique suivra ce cham pionnat.

Les séances de gym nastique m asculine et fém inine, 
sont reprises au Gymnase M unicipal, sous la direction 
de MM. M u ia e r  père et fils, F i s c h e r , Mlle À. M u l l e r .

Adhésions et renseignem ents :
—- Au Gymnase M unicipal, rue  des Ecoles;
— Chez M. M ü ia ër , 1, rue A lbert-Ier;
— Chez M . G. M u e t , 15, ru e  de Nogent.
I l  est rappelé  que les séances de form ation p rém i

lita ire  on t lieu Sous la d irection  de M. G. F i s c h e r , les 
m ercredi soir e t dim anche m atin , au Gymnase M unicipal.

*
*  *

ANCIENS PR ISO N N IER S DE G U ERRE
D E SAINT-CLOUD

La section des Anciens Prisonniers de G uerre de Saint-Cloud 
nous prie  de com m uniquer ce qui suit :

Le bureau de la section des Anciens Prisonniers de G u en e  
de Saint-Cloud, à la  suite d ’attaques injustifiées contre lu i et qui 
ont pour bu t de provoquer la division dans son sein, tien t à p ré 
ciser que le fonctionnem ent de la section est conform e aux direc
tives q u ’il reço it de la Fédération iNationale.

S’in terd isant toute p ra tique po litique, la section entend m ain
ten ir la plus stricte neutralité. E lle s’enorgueillit de com pter dans 
son sein des Camarades qui travaillent la m ain dans la m ain, 
guidés uniquem ent pa r le souci de venir en aide à -leurs cam a
rades et de m aintenir entre eux les liens d ’amitiés forgés durant 
la captivité.

Ils s’engagent à m aintenir leur unité et œ uvrer à l ’am élio
ration du sort de leurs frères de captivité.

Les M embres du  Bureau :
C o n s t a n t in , . B e l l u t , ,  G ib l a in , B r i s s e t , D u c h e s n e , 

C a t e l a in , B e l l ia r d , T i x i e r , .  D e v e a u x , V il l a in , 
C h is l a r d , D u p i l l e , D u r i e u x , X h a p r o n , B e r jo n n e a u , 
P o iT E L j ÉSPAGNON, B e RINGUIER, M o REAU.

*
♦ . *

COURS PRO FESSIO N N ELS

On nous p rie  de com m uniquer q u ’au mois d ’octobre p ro 
chain, un  Cours Professionnel d ’Enseignem ent Comm ercial sera 
ouvert il Saint-Cloud!.

C e  cours sera dirigé par Mme C o r d i e r ,  qui enseigne actuelle
m ent la sténographie à la Maison d ’Education Populaire.

Les m atières enseignées seront : la sténographie, la dactylo
graphie, la  com ptabilité, le  français, la correspondance com m er
ciale, le d ro it com m ercial, la géographie com m erciale, le calcul 
rapide et la m écanographie, les langues étrangères ainsi que toutes 
les m atières demandées au C. A. P .

Les élèves seront présentées au Certificat d ’Aptitude P rofes
sionnel de Secrétariat et aux différents exam ens de l ’Association 
Sténqgraphique U nitaire..

P o u r tous renseignem ents concernant les leçons ou les cours, 
s’adresser à Mme P. CéliDlER, 36, rue Sevin-Vincent, à Saini- 
Cloud. r ..o ' ....



Histoire de Saint-Cloud

Le Château de Saint-Cloud 
sous le  Consulat 

1800 -1804

Les hab itan ts  de Saint-C loud, to u t au souvenir glo- ' 
rieux  qu  avait laissé la  jo u rn ée  du  19 b rum aire  et fiers 
de leu r com m une qui avait consacré le  trio m p h e  d es  
B onaparte , eu ren t l ’idée, en ju ille t 1800, d ’adresser au ■ 
T rib u n a l une pétition . Celle-ci avait po u r o b je t de des- -7 
tin e r 1 ancien château de M onsieur au P rem ie r Consul 
comme résidence personnelle. Le T rib u n al se , m ontrait 
assez disposé à accueillir cette p é tition , en  donnant to u 
tefois à cette concession le  caractère  d ’une récom pense 
nationale  et en changeant le nom  du palais de Saint- 
C loud en celui de M arengo : il  suivait ainsi l ’exem ple 
de ce qui s ’é ta it fa it en A ngleterre pour M alborough 
après la  bata ille  de B lenheim . D ’après B ourrienne, Bor 
n ap arte  qu i n ’é ta it pas encore consul à vie, déclara fiè
rem ent que tan t q u ’il serait à la  tê te  des affaires de 
1 E ta t, il n accepterait aucune récom pense nationale. Ce
pendan t, quelque tem ps plus ta rd , il a lla , en com pagnie 
de son cam arade de jeunesse v isiter le châ teau  de 
Saint-C loud, mais tou t y é ta it dans un  é ta t de déla
b rem ent com plet et le  P rem ie r Consul ne voulait pas 
encore charger le budget de l ’E ta t p ou r ses convenances 
personnelles et il é ta it effrayé des sommes énorm es 
q u ’il en coûterait pour ren d re  Saint-C loud hab itab le .

Q uant à l ’O rangerie, restée inoccupée depuis la jo u r - ; 
née fam euse, elle suscita la  convoitsie d ’un  certa in  Çlé- 
ram bourg, lim onadier-g lacier, qui dem anda l ’au torisa
tion  d ’y donner des bals m asqués les 20 et 27 vende- . 
m iaire  (dim anche 12 et 19 octobre 1800). La dem ande 
fu t re je tée  sur l ’avis de l ’architecte M aréchaux qui p en 
sait qu il y au ra it de nom breux inconvénients à p e r 
m ettre  des bals masqués dans u n  lieu  où la  surveillance 
ne pouvait ê tre  exercée assez rigoureusem ent p o u r em 
pêcher les m alveillants de com m ettre des délits à la 
faveur du déguisem ent.

M algré le dem i-refus que le P rem ie r Consul avait, 
au p rem ier abord , opposé à la  pé tition  des habitan ts 
de Saint-C loud, B onaparte , en 1801, sem ble changer 
d ’avis et se laisser ten te r p a r  la  situation  particu liè re 
m ent p laisan te  du dom aine de Saint-C loud. Les a rch i
tectes P erc ier et F o n ta ine  reçu ren t l ’o rd re  du M inistère 
de l ’In té rieu r de se rend re  sur place po u r constater 
1 é ta t des bâtim ents et s’en tendre avec M aréchaux qu i. 
leu r com m unique les plans e t devis en sa possession. 
Quelques mois plus ta rd , en  septem bre, B onaparte, 
jugean t trop  petite  la  dem eure de la  M alm aison, p rit 
la décision de faire  re s tau re r le  château , quoique José
ph ine  hésitâ t encore à q u itte r cette p rem ière  résidence 
dont elle avait dirigé elle-m êm e tous les am énagem ents.
Les premiers devis de Percier et Fontaine s’élevèrent à 
1.200.000 francs, mais au bout de quelques mois, les:;

travaux se révélèrent plus im portan ts q u ’on ne l’avait 
prévu du fait q u ’une grande p artie  des p lantations 
fu ren t trouvés pourris. Les architectes se v iren t dan* 
l ’Obligation de tou t dém olir et leu r second devis s’éleva 
alors à la  somme de 2.847.000 francs. Le P rem ier Consul 
venait à différentes reprises sur le chan tier reconnaître 
l ’é ta t d ’avancem ent des répara tions; il ind iqua it lui- 
nlêm é la d istribu tion  de certains appartem ents et o r 
donna la construction d ’une salle de spectacle, d ’un 
abreuvoir et d ’un manège.

■ En m ai 1802, le cbateau avait retrouvé à peu près 
com plètem ent un  aspect h ab itab le ; les travaux  ayant été 
exécutés avec la plus grande p rom ptitude , car B ona
parte  n ’avait pas caché aux architectes son im patience 

•de s’insta ller rap idem ent à Saint-Cloud. En ju ille t, on 
s ’activa à l ’am eublem ent du château. P erc ier et F o n 
ta ine  tirè ren t du palais de V ersailles e t du garde-m euble 
de P a ris  un  grand nom bre de pièces de m obilier. Ils 
avaient voulu rassem bler dans la  célèbre galerie d ’A pol
lon de nom breux po rtra its  d ’hom m es illustres, mais le 
P rem ier Consul les ayant vus avant q u ’ils ne fussent en 
place et s é tan t inform é du nom  de chacun d ’eux, en 
condam na plus des deux tiers. « Il sera tou jours diffi
cile de donner à B onaparte une com pagnie qui soit de 
son goût, écrit en guise de com m entaires F ontaine dans 
son jo u rn a l, et je  ne me chargerai plus, à l ’avenir, de 
la- lui- fourn ir. »

T out é ta it term iné en août : les appartem ents éta ien t 
m eublés et l ’on attendait plus q'ue l ’arrivée des nou 
veaux hôtes de Saint-Cloud. C ’é ta it le général Duroc, 
fu tu r grand-m aréchal du palais, qui avait présidé à 
cette ré installa tion . Le p rem ier séjour de B onaparte  à 
Saint-Cloud se situe vers le 20 septem bre 1802 et se 
poursuivra, avec quelques courtes absences, ju sq u ’au 
23 janv ier 1803. D uran t ces c inq  m ois, le P rem ier 
Consul réunissait presque tous les jou rs le Conseil à 
Saint-C loud; il se renda it aussi assez fréquem m ent à 
P aris, mais il re n tra it généralem ent le soir à Saint-Cloud.

Le 26 septem bre, une prem ière grande audience ras
sem bla dans le palais : sénateurs, trib u n s, m em bres du 
corps législatif, l ’archevêque de P aris, de nom breux 
p réla ts, qui se pressèrent en foule au tour du chef de 
1 E tat. D éjà, une cour s’organisait où l ’é tiquette  de 
celle de l ’ancien régim e s’insinue peu à peu. Cette im i
ta tion  des coutum es d ’autrefois sem ble déplaire  p ro 
fondém ent et m êm e choquer dans leurs convictions les 
vieilles duchesses et les vieilles m arquises du faubourg 
Sam t-G erm ain. M ême désapprobation  se fa it sen tir dans 
les rap p o rts  des agents secrets que Louis X V III en tre 
ten a it a P aris sous le Consulat. B onaparte  avait de p lus 
ré tab li à Saint-Cloud l ’usage de la  messe du dim anche 
à laquelle  tous les courtisans é ta ien t conviés; à en croire 
les,récits de l ’époque, il eû t un  certain  m al à faire ad 
m ettre  cette coutum e qui rap p e la it trop  l ’ancien régim e.
« I l avait soin, raconte un  com m entateur, de la faire 
d ire plus tô t que l ’heure  annoncée afin que ceux qui 
efi faisaient des gorges chaudes, n ’arrivassent q u ’après 
que le service divin serait achevé. » Un au tre  a jou te  :
« ...Q uo iqu ’il en soit, B onaparte a bien  fait d ’attacher



d ’excellents m usiciens à la  chapelle parce q u ’une bonne 
m usique est un  bon rem ède contre l ’ennui, su rtou t lo rs
q u ’on est comme frileux et susceptible de s’enrhum er 
facilem ent. »

De jo u r en jo u r, le château de Saint-Cloud se m eu
b la it et s’ornait avec faste : les plus célèbres tab leaux , 
les plus riches objets d ’a rt étaient tirés du M uséum pour 
décorer ses vastes salons. Là encore, les î-oyalistes tro u 
vèrent à red ire  et content à ce sujet l ’anecdote suivante: 
« Un jou r, B onaparte  fit passer en revue devant lu i, à 
Saint-Cloud, les plus belles pein tures du Louvre pour 
y fa ire  son choix. Ces messieurs de l ’In stitu t s’avisèrent 
alors de le trouver m auvais et lu i envoyèrent une d épu
ta tion  p our lu i rep résen ter q u ’il faisait to rt aux arts 
en dépouillan t ainsi le musée national de ses chefs- 
d ’œ uvre. » « Je  vous trouve plaisants, rép o n d it B ona
parte  avec vos réclam ations; à qui les doit-on ces chefs- 
d ’œ uvre ? Est-ce vous qui auriez été les chercher ? 
M ettez-vous bien  dans la tê te  que je  ne regarde le 
M uséum que comme m on garde-m euble. »

Le 18”de chaque mois (calendrier rép u b lica in ), avait 
lieu la présen tation  des dames étrangères à M adame 
B onaparte. Celle du 18 frim aire  (9 décem bre), p ara ît 
avoir é té  particu lièrem ent b rillan te . C’é ta it le comble 
de l ’honneur que d ’accéder à cette présentation où les 
dames é ta ien t in troduites p a r leu r am bassadeur, après 
avoir rivalisé entre elles de luxe et d ’élégance dans leurs 
to ilettes. On cite à p ropos de cette réception  le m ot de 
la princesse Dolgorouky : quelqu’un  lu i ayant dem andé 
com m ent elle avait trouvé la  cour de Saint-Cloud, elle 
répond it : « Ce n ’est pas seulem ent une cour, c’est une 
puissance, car tou te  l ’E urope y é ta it présente. ;> Un 
rap p o rt de police ajoute : « Les Anglais de h au t rang 
ne p a rlen t que de l ’accueil q u ’ils on t reçu à Saint-Cloud 
et sont enthousiasm és de la  magnificence qui y règne. 
Us disent que la  beauté de la  duchesse de G ordon a 
p rodu it la  plus vive sensation. Us sont véritablem ent 
dans une sorte d ’enchantem ent. » M adame G rant, de
venue plus ta rd  M adame de T alleyrand, é ta it, elle aussi, 
très désireuse d ’être  présentée à M adame B onaparte; 
sa présence à Saint-Cloud é ta it p lu tô t redoutée, car or! 
racon ta it alors q u ’après la p rem ière visite, B onaparte 
prévint un des préfets du palais de ne plus la laisser 
revenir sans son autorisation  expresse.

Un ancien m aître  de chapelle de F rédéric  I I ,  Rei- 
chard t, a laissé égalem ent la  re la tion  de sa prem ière 
audience à Saint-Cloud. In tro d u it auprès du P rem ier 
Consul p ar le m arquis de Lucchesini, am bassadeur de 
Prusse en F rance : « ...L e pourtour du salon d ’attente 
é ta it  garni de fauteuils destinés aux étrangères; les 
Russes et les Polonaises se d istinguaient p ar leu r é lé
gance, robes de soie, nuance violet, vert foncé, lilas 

jou  no ir, brodées d ’or dans le  bas; une Polonaise avait 
m êm e des p ierreries piquées sur le galon de sa jupe . 
Près de la  chem inée, se tenaien t les quatre  dames d ’hon
neu r de Joséphine : Mesdames de Luçay, de R ém usat, 
de T alhouet et Law -Lauriston, en to ile tte  du m atin, 
élégantes mais très sim ples. Un préfet du palais p ré 
sentait chaque arrivant à la  dam e du service. Vers

4 heures, to u t le m onde é ta it arrivé; il y avait cinquante 
femmes plus les hom m es et enfin beaucoup de m ili
taires, tous cavaliers superbes. A 4 heures sonnant, Bo
n aparte  p a ru t en uniform e vert à parem ents rouges, 
gilet assez long en d rap  bleu , culotte de soie noire, 
bas de soie blancs, p e tit trico rne  à la  m ain , un  court 
sabre de dragon au côté. I l se m it à causer avec la  p re 
m ière dam e qui s’est trouvée à sa portée, lu i fit quelques 
com plim ents et dés questions portan t sur le c lim at de 
son pays, sur le voyage et la durée de son séjour à Paris, 
e tc ... Les présentations finies, to u t le m onde se disposait 
au départ ; on traversa la  galerie pour arriver à un grand 
salon où é ta it dressé un  m agnifique buffet qui eut été 
plus apprécié avant! l ’audience, pendan t les lolngues 
heure d ’attente. Chacun songe ensuite à regagner sa 
vo itu re ... »

A Saint-C loud, B onaparte  hab ita it l ’aile gauche du 
palais. Son cabinet é ta it une  vaste pièce dont les quatre 
m urs é ta ien t tapissés de livres; la  chem inée é ta it décorée 
de deux beaux bustes en bronze rep résen tan t Scipion 
et A nnibal. Son cabinet é ta it précédé d ’une cham bre à 
coucher, tendue de velours vert, q u ’il n ’occupait pas. 
Son appartem ent é ta it au-dessus et com m uniquait avec 
cette cham bre p ar un  p e tit escalier; il se com posait 
de trois pièces sim plem ent m eublées. D ans'les prem iers 
tem ps, Joséphine partageait la  cham bre du P rem ier 
Consul, plus ta rd , elle eu t un  appartem en t particu lier, 
assez éloigné de celui de son m ari.

M adam e de R ém usat, née G ravier de V ergenne, fut 
successivement dam e de com pagnie puis dam e du palais 
de Joséphine; dans ses m ém oires, elle a laissé le tableau 
de la vie du P rem ier Consul à Saint-Cloud où son ser
vice l ’obligeait à h ab ite r : « A Saint-Cloud, B onaparte 
déjeunait seul et souvent sur la  terrasse qui se trouvait 
de p le in -p ied  avec son cabinet. P endan t son déjeuner, 
il recevait des artistes, des com édiens, il causait alors 
volontiers et avec assez de bonhom ie. E nsuite, il t r a 
vaillait aux affaires publiques ju sq u ’à 6 heures. M a
dam e B onaparte dem eurait chez elle, recevait toute la 
m atinée un  nom bre infini de visites, des femmes surtout. 
E lle accueillait to u t le m onde avec une grâce ch ar
m ante; elle p rom etta it tou t et renvoyait chacun content. 
A 6 heures, on allait se prom ener, le Consul seul en 
calèche avec sa fem m e, nous, dans d ’autres voitures. 
Les frères de B onaparte, son beau-fils, Eugène de Beau- 
harnais, ses sœ urs, pouvaient se présen ter à l ’heure 
du dîner. On voyait ven ir quelquefois M adam e Louis 
(H ortense de B eauharnais) mais elle ne couchait j a 
m ais à Saint-C loud... »

Au cours de l ’année 1803, le P rem ier Consul passa 
m ai et ju in  entiers à Saint-Cloud, puis après une courte 
absence, revint passer dans cette résidence une grande 
partie  des mois d’août à novem bre .Les audiences suc
cédaient aux réceptions de députations françaises et 
étrangères et aux séances des divex-s conseils. En ju in  
eut lieu  l ’inauguration  de la nouvelle salle de spectacle 
du palais située à l ’extrém ité de l ’Orangerie. Cette 
scène connut rap idem ent les plus vifs succès. Les clas



siques d u  XVII6 éta ien t à  l ’hon n eu r; o n  l i t  sur les p ro 
gram m es les titres d ’E sther, d ’A ndrom aque, m ais en 
m êm e tem ps des pièces m odernes : la  tragédie  de Le- 
m ercier, A gam em non. Les m eilleurs acteurs, T alm a, 
M lle D uchesnois, M lle G eorge, dev inren t les vedettes 
de ce nouveau th éâ tre . Le jo u r  de la  rep résen tation  
d 'A ndrom aque, on racon te  que M lle D uchesnois, se 
je ta n t aux pieds de P y rrh u s, a rracha  les applaudisse
m ents de la  cour consulaire en dép it de la  défense e t 
du  respect com m andé en présence du P rem ier Consul.

L ’année 1804 vit le  ré tab lissem ent de l ’E m pire  dont 
tous les p répara tifs  et l ’acte lui-m êm e se passèrent au 
palais de Saint-C loud. Ce! fu t, duraint to u t le mois 
d ’avril, une succession d ’audiences e t de conseils pour 
l ’é labora tion  de la  fu tu re  constitu tion. Le 23 avril, un 
grand  conseil p r iv é  qui du ra  p lusieurs heures réun it, 
sous la  présidence de B onaparte , les deux consuls, les 
m inistres de la  m arine e t des affaires étrangères, le 
grand-juge, quelques sénateurs e t conseillers d ’E ta t; 011 

y tra ita  des questions de l ’h éréd ité  du trô n e . On arrê ta  
ensuite que le P rem ier Consul p ren d ra it le  nom  d ’E m 
p ereu r, q u ’on lu i donnera it le  t itre  de m ajesté e t celui 
d ’altesse aux m em bres de sa fam ille ; que le nouvel 
E m pereu r serait sacré e t couronné. Fontanes, p résident 
du  Corps Législatif, proposa de fa ire  ven ir pour cette 
cérém onie i ’épée de C harlem agne d ’A ix-la-Chapelle. 
Le 4 m ai, une  dépu ta tion  de sénateurs se ren d it à Saint- 
C loud po u r ap p o rte r à B onaparte  le  ré su lta t de la  dé li
béra tion  d u  Sénat au su jet de l ’h éréd ité  de l ’E m pire. 
Les 11 et 12 m ai, il  y eu t convocation ex traord inaire  
du  Conseil d ’E ta t po u r la  discussion du  p ro je t de sé- 
natus-consulte. U n conseiller, M iot de M élito, en a laissé 
le  com pte-rendu dans ses m ém oires : « L a  lecture  de 
l ’acte fu t en tendue au Conseil d ’E ta t dans un  profond 
silence et b ien  que chacun com posât son visage pour 
p a ra ître  satisfait, i l  se peignait sur les fronts plus d 'é to n 
nem ent que de jo ie , su rtou t lo rsqu ’à l ’article de l ’h é ré 
dité , l ’exclusion de Lucien e t de Jérôm e fu t prononcée 
et que la  faculté d ’adop ter u n  successeur fu t concédée 
pour cette fois seulem ent à l ’E m pereur. Le P rem ier 
Consul excita vainem ent les m em bres qui p a rla ien t le 
plus habitue llem ent à p ren d re  la  paro le ; on t se tu t 
généralem ent e t aucune discussion im po rtan te  ne s’é ta 
b lit. Les conseillers d ’E ta t s’attendaien t à ê tre  nom m és 
à vie, m ais cette faveur q u ’on leu r avait fa it espérer 
fu t restre in te  e t presque révoquée p a r la  condition im 
posée dans le  sénatus-consulte d ’avoir é té  cinq années 
en service ord inaire  pour ê tre  nom m é à vie. » Le 13, 
nouveau conseil p rivé ; le sénatus-consultë, te l q u ’il 
avait é té  censé avoir é té  rédigé p a r  le Conseil d ’E ta t, 
fu t lu  et adopté sans aucun changem ent.

Les adresses à B onaparte  p o u r le  rétablissem ent de 
l ’E m pire  affluaient p lus nom breuses que jam ais à Saint- 
Cloud. Avec le 18 m ai, le  palais de M onsieur deviendra 
résidence im péria le . U n chap itre  nouveau s’ouvre pour 
l ’an tique dem eure; u n e  ère  de fastes qu i rap p e lle ra  le 
tem ps de Louis X IY .

H . K r a n t z -M a n o n c o u r t ,
Chargée de m ission à la D irection des Beaux-Arts.

É T A T  CIVIL DU M OIS D E JU IN  1947 
NAISSANCES

R am baud K atrine , M icheline, Colette. — B lanchart Danièle, 
Lucile. — P erreau  H uguette , Geneviève, Louise. — D upuis A ndrée, 
Georgette. — Le Gall N icole. — L auth ier A lain, Jean , François.
— P o u lin  Joë l, Jacques. — L arbi P au l. — R odriguez Jean, 
C laude., A ndré, Georges. B ethelot iNicole. — N ’Guyen M inh 
D aniel, T rung. — D ubuquoy Sylvie, Frm ancine, A ndrée. — Lety 
D anièle Gisèle. — Dupas D id ier, R obert, Félix , M ichel. — N or
m and Françoise, Jeannine, M ichelle, O dette. — H erm and A lain, 
M aurice, Léon. — L orel, C laude, C harles. — D ejouannet F ran 
çoise. — D anon M ary, Claude. — R enault Colette, Ju lie tte . — 
Alix Josiane, R oberte. — Dechaud C hristiane. — M erlin  R o
lande, Odette. — Serres M onique, Y vette, D anièle. — Ranson, 
Vve L ionel, Jean , M arie. — Snelling Françoise, Jeanne, M arie.
— Langot Jean , Claude. — Agnoux C hristiane, Y vonne, Denise.
— Lacire, P ie rre . — A ubert Guy, A ndré. — Cham pion Jean, 
P ie rre , M aurice, M ichel. — A ndrieux B ernard , R aym ond, Louis.
— C hartier A lain, G érard, P ie rre . — Solari R obert. — G uéroult 
Bénédicte, A nnelly , F rançoise, M arie. — T errie r P a trick . — 
C henu A lain, Louis, R oger. — T ra in  G érard , Jean . — Pouvesle 
Jean, P ie rre . — Le M aguet A lain, A ndré, Georges. — Bourges 
Françoise, N icole. — D onne Jean, P ie rre . — Chaille M artine, 
G abrielle, Irénée . — G érard  R obert. — R enau lt A lain, R obert. — 
B ulot M artine, Angèle, Y vonne. — Delaplace N icole, Georgette, 
M adeleine. — V erriez Y olande, H uguette . — D urand A lain, 
Louis, Charles. — Gaston R obert, je a n , P h ilip p e . — Badet 
Françoise, A ndrée. — Duchesne G érard , Jean , Louis. — Keravis 
G érarfd. — D upont Claude, François. — Lefèvre C laudine, Odette.
— Levet A lain, R obert. — Lesueur M artine, Jacqueline . — 
Sallot C hristian, Yves. — D ubois M onique, N elly, G eorgette. — 
L air Chantai, H enriette , M aryse. — Riva L iliane, Pau le tte . — 
B ernodat M ichel, R oger, B ernard . — P e rro t G érard , R obert, 
Sylvain. — Y erloud-B rahim  L iliane, O dette. — Beauvais M ichel, 
Jean , P ie rre , C hristian. — G rifïelli Jean , Claude, H enri G uil
laum e. — Plassat G érard, A lphonse, Georges. — Bouysset D aniel, 
Roger, M arcel. — M ercieux M ichel, M aurice, M axim ilien. — 
A rm strong M arie, C laude, M arie, T hérèse. — Eugénie Jean, 
Jacques. — B etaille Jean , Claude, A lbert. — Persoglia  A line. — 
V inot-Préfontaine C harlo tte, M arie, C hristine. — Bonnet Jean , 
Louis, P ie rre . — MathieuvJPatrice, G ilbert, R obert. — Bais M arie, 
Ju liette , Georgette. — B odin, A nnie, Françoise. — J.erau Annie, 
Suzanne. — D errien  D aniel, C hristian. — Lesauvage D ésiré, H enri, 
P au l. — V ictor G illes, A ndré, Georges. — V autier N adine, L u
cienne, Denise. — Boscher G érard . — R ousseau B rig itte, M o
n ique, M ichèle. — Shelley Jean , Claude, Joseph. — A ntonin 
François, Pau l.

MARIAGES
Coussot Jean et O livier Jeanne, E tiennette , C harlo tte. — M olet 

P ie rre , René et Jo ron  Suzanne, M arie, A lphonsine. — G ranvand 
A ndré et Dano M arie-Louise. — E tcheverry E tienne et Etchapare 
Gracieuse. — D egionni Francis, H enri, M aurice et Rém y M ade
leine, Eugénie. — Caenen R oger, Cam ille, A ndré et Boussaroque 
M arie, Joséphine. — Guézennec Pau l, H enri, M arcel et Heuchel 
Geneviève, T hérèse, M arie. — M icheli A lexandre, M arie, Séra
p h in  et Masson M icheline, H enriette , Suzanne. — H uguenin 
Jacques, E rnest et Scouarnec T hérèse, Yvonne, M arie. — Frank  
R olf et Loi R uth , Clara. — Piazzon Sévérino, E lio et Le Vée 
Jacqueline, B lanche. — L em onnier A ndré, E douard , Félicien et 
R eveillant M arie, T hérèse, M arceline, Edwige. — Roulet„ Camille, 
Louis, Francisque et G onin C laire. — Conan H enri, Jean , Bap
tiste et Valy Désirée, M arie, Joseph. — Sellier A ndré, Raymond 
et B rûlé Fernande, Jeanne. — R eynier P ie rre , Jean  et Chapelet 
M adeleine. — Farah  M ichel, G abriel et Galam bos Gisèle, E li
sabeth. — V isinand R obert, M arcel et Zani Colette, Louise. — 
Jodon, K leber, A lcide et M onm irel R aym onde, Colette. — Char- 
p in  P ierre , Lucien et Angeillaum e -Suzanne, Pau lette .

DECES
Dçnis M arcel-Jeàn-Gaspard, 41 ans. — A rtisson Nicolas, 

69 ans. — R ichard  Joseph-M arie, 65 ans. — B oucher Henri-Vic- 
tor, 75 ans. — Basso Agathe-Jeanne-Clém entine-Ludovie-A ngèle- 
G ertrude-M arie-M icheline, veuve R oche, 91 ans. — P ie rre  Victor- 
P au l-P ierre , 84 ans. — Le Conte A im ée-Célestine, veuve G raillot, 
69 ans. — Jolivet N elly, 41 ans. — Foreau Em ile-G eorges, 79 ans.
— H ardy A lbert, 61 ans. — Yvnossitsoh M arcel,H enri, 57 ans. — 
G uibert E léonore-Félicie, 73 ans. — C ollier M arthe-M arie-Clé- 
m ence, veuve M artin , 69 ans. — Devillers E rnest-H ilaire , 79 ans.
— Masse E m ile-Fortuné, 62 ans. — Levéque M arie-Juliette, veuve 
Pélissier, 67 ans. — Deloye M aurice-Charles-Am édée, 49 ans. — 
M illang Em ile-François, 52 ans. — Jard ines A ntoine, 49 ans. — 
W ôehrle Roger-Joseph, 35 ans.

AVIS IM PO R TA N T 
E n raison de la  période des vacances et des congés 

payés dans l ’im prim erie , le  B u lle tin  M unicipal ne 
p a ra îtra  pas en  août.

Im p. G i r a u l t , s .  a . Saint-Cloud - D épôt légal 1 74  - 9 -47


